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Agglo Orléans Est

COMBLEUX■ Ce système facilite les échanges entre mairie et habitants

MyMairie arrive à Combleux

M yMairie, l’applica
tion mobile est dis
p o n i b l e à C o m 

bleux. Questions à Aurélie
Gabor y, 35 ans, élue à
Combleux.

■ L’équipe municipale vous
a donné le feu vert afin de
doter la commune de l’ap-
plication mobile MyMai-
rie.com. Quel en est l’avan-
tage ? C’est un outil de
communication gratuit
que l’on télécharge sur
son smartphone ou Ipho
ne (disponible sur Google
play ou Apple store). Il
suffit de taper dans la bar
re de recherches « Com
bleux ». L’application y est
personnalisée aux cou
leurs de la charte graphi
que de la commune. Son
pr incipal avantage est
d’accéder à des infos du
quotidien, simples et pra
tiques. En d’autres termes,
myMairie alerte, informe
et, c’est le but, implique
les administrés.

■ Concrètement, comment
comptez-vous impliquer les
Combleusiens ? L’applica
tion de base est livrée clé

en main avec une trentai
ne de fonctionnalités.
Nous n’en activons que
quelquesunes à Com
bleux. C’est notamment le
cas de la fonction « si
gnaler », laquelle va per
mettre d’interpeller la
mairie sur tel ou tel pro
blème constaté près de
chez soi, dans la rue, etc.
Quand l’administré signa
le quelque chose, en pre
nant une photo, l’applica
tion géocalise l’envoi.
L’info remonte alors aux
ser vices techniques ou

autres. Les signalements
en cours d’examen sont
« notés ». Une fois le pro
blème résolu, le lanceur
d’alerte reçoit un mail.
L’application est égale
ment pensée pour re
cueillir les suggestions des
administrés.

■ Pourra-t-on suivre l’actua-
lité et les décisions de la
commune d’un peu plus
près ? C’est en effet prévu.
Pour ce qui est de l’agen
da, par exemple, les asso
ciations ont toute latitude

d’intégrer des informa
tions, en continu, sur leurs
animations. La mairie a,
p o u r s a p a r t , m i s l e s
comptesrendus des con
seils municipaux sur l’ap
plication. Ceux des res
p o n s a b l e s d e s
commissions devraient
suivre. La vie des familles
sera également facilitée en
matière de démarches ad
ministratives et celles rela
tives à la cantine, comme
les inscriptions des en
fants en crèche, en péris
colaire. ■

MyMairie, l’application mo-
bile est disponible à Com-
bleux. Aurélie Gabory, élue
à Combleux, en explique le
principe.

INITIATIVE. Aurélie Gabory, la plus jeune élue de l’équipe municipale, est devenue l’administratrice
de l’application mobile MyMairie pour Combleux.

La première cabane à dons
de Semoy, située au jardin
de Nath' (parking des éco-
les du Champ-Luneau) a of-
ficiellement ouvert sa porte
vendredi, à 16 h 30.

De nombreux Semeyens
étaient présents à l’ouver
ture. Le projet, initié par
Jany Maufrais, dans le ca
dre du budget participa
tif 2019, est un abri de
5,90 m2 avec une porte et
une fenêtre d’aération,
ouvert au public.

Chacun peut y laisser
des objets dont il n’a plus
l’usage mais qui peuvent
encore servir à d’autres.
Chacun peut également se
servir parmi les objets et il
n’est pas obligatoire de
laisser un objet pour se

servir. L’enjeu est, entre
autres, d’éviter le gaspilla
ge et de réduire la produc
tion des déchets. Pour le
bon fonctionnement de
cette cabane, il importe de
favoriser une consomma
tion alternative et durable.
C’est également l’occasion
de favoriser les échanges
locaux à l’échelle de la
commune.

Des objets propres
Les objets (vêtements,

chaussures, CD, DVD, li
vres, jouets, bibelots, us
tensiles de cuisine, etc.)
doivent être propres, en
état de fonctionnement et
non dangereux. Le local
est ouvert tous les jours
sans interruption. ■

CABANE. Jany Maufrais a ouvert vendredi la cabane à dons si-
tué au jardin de Nath' (parking des écoles du Champ-Luneau).

SEMOY

La cabane à dons
est opérationnelle

Samedi matin, au Parc de
la Valinière, Laurent Baude,
le maire de Semoy, assisté
de Patricia Blanc, sa pre-
mière adjointe, a déclaré
ouverte au public la tyro-
lienne, projet initié par le
conseil municipal des en-
fants (CME).

« Il ne s’agit pas à pro
p re m e n t p a r l e r d’ u n e
inauguration, car nous
n’avons pas voulu organi
ser un grand rassemble
ment par ces temps de
Covid19. Pour autant, je
déclare la tyrolienne à
présent ouverte au pu

blic ! », a déclaré en subs
tance le maire, avant de
féliciter les élus du CME
présents, pour leur impli
cation citoyenne.

La structure, située près
du Tono et du rocher d’es
calade, supporte un poids
maximum de 65 kg. Elle
permet le départ simulta
né de deux personnes,
grâce à ses deux lignes de
parcours. Elle est donc ré
servée aux personnes d’un
poids inférieur à 65 kg.
Son utilisation par les en
fants doit se faire sous la
surveillance d’un adulte. ■

TYROLIENNE. Laurent Baude (à dr.) assisté de Patricia Blanc (à
g.) ainsi que les élus du CME, lors de l’ouverture au public.

SEMOY

La tyrolienne est ouverte
au public depuis samedi

SAINT-JEAN-DE-BRAYE

Un stade à la mémoire
de Marcel Thomas
Après le décès, il y a un an,
de Marcel Thomas, un an-
cien adjoint aux sports très
engagé dans la vie abray-
sienne, la ville a décidé
d'honorer sa mémoire, en
donnant son nom au stade
de football du Petit-Bois.

À cette occasion, une cé
rémonie émouvante prési
dée par Vanessa Slimani,
maire, s'est déroulée sa
medi matin, en présence
de nombreuses personna
lités locales, dont Jean
Pierre Sueur, sénateur du
Loiret, et Gérard Malbo,
viceprésident du conseil
départemental, au côté de
son épouse, de ses enfants
et de ses proches.

« Homme de conviction,
et ouvert au dialogue,
Marcel Thomas était un
homme remarquable ap
précié de tous, et de tou
tes les associations, pour
son soutien au monde
sportif. Il était, pour nous,
é v i d e n t d e l u i re n d re
hommage. Cette dénomi

nation s'inscrit dans la
continuité des valeurs for
tes dans lequel il était en
gagé », a souligné l'édile,
après avoir dévoilé un to
tem et plusieurs panneaux
portant le nom de stade
MarcelThomas.

Puis de rappeler son long
parcours d’engagement
pour les Abraysiens. An
cien combattant d’Algérie
et membre de l’Union des
Combattants du Loiret, il a
présidé la section durant
sept ans à SaintJeande
Braye. Ancien professeur
d’éducation sportive au ly
cée GaudierBrzeska puis
au lycée JacquesMonod
jusqu’à la fin de sa carriè
re, Marcel Thomas a été
adjoint aux sports de 1971
à 1983 puis de 1989 jus
qu'en 2001. Président jus
qu'en 1995 de l’office mu
nicipal des sports, il est à
l'origine de sa création. Il
a particulièrement aidé à
la création de la SMOC en
1972. ■

DÉNOMINATION. Le stade du Petit-Bois est officiellement de-
venu le stade Marcel-Thomas.

■ À NOTER

CHÉCY. Solidarité. La municipalité attribue un chèque énergie de
solidarité à certains de ses concitoyens. Il sera accordé aux foyers
comprenant une personne de plus de 70 ans ou une personne invali-
de ou handicapée et dont le revenu fiscal de référence est inférieur
ou égal à 14.090 € pour les personnes seules ; à 21.874 € pour les
couples. Prendre rendez-vous auprès du CCAS pour le retirer mercredi
14 octobre de 9 à 12 heures et de 14 heures à 16 h 30 ; jeudi
15 octobre de 14 heures à 18 h 30 et vendredi 16 octobre de 9 à
12 heures ■

COMBLEUX. Conseil municipal. Le conseil municipal aura lieu le
15 octobre à 20 heures. Les élus seront à la disposition des usagers,
entre 19 h 30 et 20 heures, pour toutes questions. ■

Dans le cadre de la saison
culturelle, la bibliothèque
municipale programme
chaque année un spectacle
d’automne.

Cette année, c’est un
spectacle de marionnettes
et musique « Ficelle », par
la compagnie Le Mouton
Carré, qui a été retenu.

C’est une odyssée tissée
de petits bouts… C’est

l’histoire de deux moyens
d’expression qui cher
chent ensemble un moyen
poétique de prendre pos
session du monde. Une
marionnettiste et un mu
sicien accompagnent un
petit être de fils dans une
odyssée où l’on joue à
oser… Il aura lieu le di
manche 15 novembre pro
chain à 15 h 30 à l’espace
GeorgeSand de Chécy. ■

CHÉCY

«Ficelle», un spectacle
demarionnettes et musique


